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REPUBLIQLIE DU BENIN

PRESIT,ENCE DE I,A REPT-]I]LIQUE

DECRET N' 2OO2-527 DU 28 NOVE1VIBRE 2OO2

Poftant approbation du collcctif budgétaire
gestion 2002, de la Préfecture de l'Atlantique
et du Littoral.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CTIEF DE L'ETA ,

CI-I EF DU GOUVERNEI\II'N'I..

Vu la 1oi n'90-032 du I 1 déccmbre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 90-008 du 13 août 1990 portant organisation et attributions
des circon scriptions administrativcs durant la période de transition ;

Vu la loi no 98-007 du l5 janvier 1999 porlant régime financier des Communes
en République tlu Bénin :

Vu l'Ordonnance n" 2002-001 dLr 3l janvicr 2002 poftant Loi de Finances pour
la gestion 2002 I

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
déllnitif's de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2001 - l 70 du 07 mai 2001 portant composition du
gorrvernemeflt ct lc décret n" 2002-A82 du 20 février 2002 qui l'a modifié ;

Vu le décret n'99-514 du 02 novembre 1999 porlant attributions, organisation et
f'onctionncment du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le clécret n'2000-601 du 29 novcmbrc 2000 portant réfome des procédures
d'exécution du budget général de 1'Etat;

Vu le décret n' 2002-01 57 dr-r 09 avril 2002 portant approbation des budgets
primitifs, gestion 2002 des circonscriptions administratives de 1'Atlantique

et du Littoral ;

Sur proposition dr-r Ministre des Finances et de l'Econornie ;

Le flonseil des Ministres entendu en sa séancc du 20 novcmbrc 2002 ;
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DECRE'I'E

Articlc l" : Est approuvé, le collectif budgétaire gestion 2002 de la Préfecture de

I'Atlantique et du Littoral, équilibré en recettes et en dépenses à la somme de TIIJIT CENT
QUARANTB ET UN MILLIONS CINQ CENT MILLE (841.500.000) de francs pour
la section ordinaire et à la somme dc 'IROIS CENT SEIZE MILLIONS (316.000.000)de
franc,s pour la section extraordinaire.

Article 2 : Le Ministre des Finances et de ['Economie est autorisé, en cas de nécessité de

service. à el}èctuer, par Arrêté, des vircnrcnts dc crédits dc chapitre à chapitrc sur
proposition du Préfet, otdonnatcur du budget préfectoral.

Lc Préfet est également autorisé, en cas de besoin et dans la limite de ses

compétcnccs budgétaires, à opérer des virements de crédits d'article à article au sein d'un
même chapitrc.

Article 3 : Le présent décret sera publié au.lournal Ofiiciel

Fait à Cotonou, le 28 novembre 2002

Par le Président de la Républiquc,
Chef de l'Etat, Chcf du Gouvenrement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de I crrdination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSO

Le Ivlinistre de l'lntérieur, Le Ministre des Finances
et de l'Economie,de la Sécunté et de la

Décrntralisation,

clT Ft ÿt A.- Grégoire LAOUROU.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CIS 2 CCI 2 CES 2 IIAAC 2 MCCAC-PD 4 MFE 4 MISD 4
AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM.DCF-DCTCP-DGID 5 I]N.DAN-DLC 3

GCONB-DCC]T-INSAEE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC]-ENAIVI.FADESEP 3 UNIPAR.
FDSP 2- JO 1.
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PREFECTURE DE COTONOU

RECETTES ORDINAIRES : HUIT CENT QUARANTE ET I.IN
MILLIONS CINQ CENT MILLE
FRANCS

RECETTES EXTRAORD INAIRES : TROIS CENT SEIZE MILLIONS
DE FRANCS

DEPENSES ORDINA IRES : HUIT CENT QUARANTE ET UN
MILLIONS CINQ CENT MILLE
FR4NCS

DEPENSES EXTRA,OR"DINAIRIS : TROIS CENT SEIZE MILLIONS
DE FRANCS

841 s00 000

316 û00 000

316 000 000

SYNTHESE DU COLLECTIF BUDGETAIRE. GESTION 2002

841 500 000



BI]'DGET
PRIMITIII

2002

BUDGET ADDITIONNEI-
COLLECTIF

BT]DGETAIRE
EXCEDENT DES

EXERCICES
ANTERIEURS

RECETTES
SIIR

EX'ERCICES
ANTERIEI-T'RS

RECETTES
NOL]VELLES

RECETTES
COMPLE

MENTAIRES

TOTAL

815 000 000 26 500 000 26 500 000 841 500 000

TABLEAU NO 1
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BUDGET
PFJMITIF

2002

BUDGET ADDITIONNEL
COLLECTIF

BTIDGETAIRE
RESTE A PAYER
DES E}GRCICES

ANTERIEURS

RESTES A
MANDATER
E)GRCICES

ANTERIEI]RS

DEPENSES
NOUVELLES

DEPENSES
COMPLE

MENTAIRES

TOTAL

815 000 000 26 500 000 26 500 000 841 500 000

TABLEÀU NO 3

REPAR TION DES CREDITS PA NATURE

SECTION ORDINAIRT
(FONCTIOII}IENIENT)

BTIDGET PRINfITIF BTIDGE'T
A.DDITIONNEL

COLLECTIF
BTIDGETAIRE

8t5 000 000 841 500 000

SECTION
EXTRAOR-DINÂIRE

0TWESTISSEIIENTS)
313 000 000 3 000 000 316 000 000

NB : Les recettes de la section extrâordinaire sont constituées de l'excédent des recettes ordinâires sur les
dépenses ordinaires. Elles constituent donc un trârrsfert de la section ordinaire ycrs la section

extrâordinaire.

:

PREFECTURE DE COTONOU

RESSOURCES PRE!'ISIOMIELLES DU COLLECTIF BUDGETAIRE. GESTION 2OO2

TABLEAU N" 2

REPARTITION DES CREDITS DU COLLECTIF BUDGETAIRE. GESTION 2OO2

26 500 000


